
 
 
 
 
 
 
 
 

Taxe sur l’essence : baisse de la contribution fédérale 

Trois-Rivières devra se priver de 34 M$ 
pour la réfection de ses infrastructures 
 
Le 15 octobre 2024 – En août dernier, le gouvernement fédéral a confirmé 
une diminution majeure de sa contribution à un important programme de 
subvention pour les infrastructures municipales, la TECQ. Ainsi pour les 
années 2024 à 2028, alors qu’elle anticipait bénéficier de 80 M$, Trois-Rivières 
recevra plutôt 46 M$, soit 34 M$ de moins à investir pour la réalisation de 
projets. C’est 18 M$ de moins que la subvention antérieure, qui était de 64 M$.   
 
À l’instar de l’Union des municipalités du Québec, la Ville de Trois-Rivières 
dénonce cette incongruité dans un contexte où les infrastructures 
municipales ont besoin d’un sérieux coup de barre pour affronter les 
changements climatiques en cours et à venir. 

 
Des chantiers en gestion des eaux reportés 
 
Face à la situation, la Ville doit reporter son projet de réfection des réservoirs 
d’eau potable du secteur de Saint-Louis-de-France. Estimé à 25 M$, ce 
chantier devait être entamé en 2027 et est maintenant reporté à 2029. Cela 
créera un manque à gagner pour la Ville : forcée d’éponger une plus grande 
partie de la facture, elle pourrait devoir annuler ou reporter d’autres 
investissements. Bien que cela ne compromette pas la qualité de l’eau 
potable distribuée, cela forcera les équipes municipales à maintenir le plus 
longtemps possible un équipement qui arrive en fin de vie utile. 
 
« Le programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec est 
essentiel pour les municipalités, et nous sommes reconnaissants des 
sommes que nous percevons chaque année. Cela dit, dans le contexte où 
les coûts des travaux ont explosé, où nous infrastructures vieillissantes sont 
malmenées par les changements climatiques et où la crise de l’habitation 
ajoute une pression supplémentaire sur les canalisations, il est impératif que 
le gouvernement fédéral poursuive son engagement à nous soutenir. Il en va 
de la qualité de vie de nos citoyennes et citoyens. » 
 



 
 
 
 
 
 
 
 

- Jean Lamarche, maire de Trois-Rivières 
 
S’ajoutant au casse-tête, le financement du projet d’ajout d’un collecteur 
pluvial sur la rue du Père-Daniel sera revu. Visant à minimiser les 
débordements dans le secteur, cette initiative sera financée en plus grande 
partie via d’autres programmes de subventions. Cela aura toutefois un 
impact sur les fonds disponibles pour d’autres travaux. 
 
Des investissements de 2 milliards $ par année d’ici 2055 
 
Responsables d’environ 60 % des infrastructures publiques, les municipalités 
québécoises font face à un important déficit en matière d’entretien et de 
mise aux normes des équipements.  
 
Les surcoûts nécessaires pour entretenir, remplacer et adapter les 
infrastructures municipales québécoises existantes au climat sont estimés à 
2 milliards $ par année jusqu’en 2055. 
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